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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Inégalités d'indemnisations suite à l'épizootie d'influenza aviaire
Question écrite n° 2031

Texte de la question

M. Loïc Prud'homme alerte M. le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur l'injustice des
indemnisations suite à l'épizootie d'influenza aviaire dans les filières avicoles du grand sud-ouest. Suite à cet
épisode destructeur, de nombreux éleveurs font face à une pénurie de jeunes animaux. Comme cela a été le
cas lors des précédents épisodes, le Gouvernement a reconduit les dispositifs I1 et I2 visant respectivement à
couvrir la mortalité et l'abatage et le manque à gagner à 100 % sur 150 jours pour les éleveurs n'ayant pas pu
replacer tous les lots. Cette année, face à la situation d'ampleur, le Gouvernement a fait le choix d'un troisième
niveau d'indemnisation « I3 », qui vise une indemnisation supplémentaire à 50 % sur 120 jours de plus.
Cependant ce dispositif exclut les éleveurs situés en zone indemne, alors même qu'ils n'ont pas pu relancer leur
production faute de disponibilité de jeunes animaux. Cette nouvelle indemnisation est donc injuste et demande à
être révisée. Par ailleurs, aucune indemnisation n'a été prévue pour les éleveurs en zone « très à risque » qui
ont fait le choix de décaler leurs plannings de production et de réduire leur densité. Il paraît anormal de ne pas
encourager de telles pratiques, alors même qu'elles sont coûteuses pour les éleveurs. Enfin le « Plan Adour »
prévoit une indemnisation à 100 % pour les éleveurs de 68 communes en filière longue qui vont faire un vide
sanitaire de 15 jours l'hiver 2022. Tous les autres, en dehors de cette zone territoriale, ne seront pas indemnisés
à cette hauteur. Il y a des disparités d'aides entre les territoires et les éleveurs qui ne sont pas acceptables et
qui n'apportent aucune solution dans la lutte contre la diffusion de l'influenza aviaire. Il lui demande donc s'il va
revoir la répartition des indemnisations et limiter enfin les transports entre les différents secteurs pour limiter la
diffusion du virus de manière efficace et encourager les éleveurs de plein air en filières courtes.

Texte de la réponse

Depuis l'automne 2021, l'épizootie d'influenza aviaire affecte les filières avicoles et notamment la filière des
palmipèdes gras. La région des Pays de La Loire, premier bassin français de sélection-accouvage a été
fortement touchée, ce qui fragilise les capacités de reprise de la production sur l'ensemble du territoire national.
C'est pourquoi le Gouvernement a mobilisé sans délai des moyens importants pour, d'une part, contenir
l'épizootie, d'autre part, apporter un soutien approprié aux professionnels. Dans un premier temps, ce soutien
est dirigé vers les éleveurs dont les animaux ont été abattus, parce qu'ils sont porteurs du virus ou par
précaution, afin d'éviter sa propagation. Ainsi, des acomptes pour indemniser les pertes liées à ces abattages
sanitaires ont été mis en place dès décembre 2021. Concomitamment, le Gouvernement a validé le principe de
reconduction des dispositifs d'indemnisations économiques mis en place lors de l'épizootie 2020-2021. Les
mesures de soutien à destination des élevages situés en zones règlementées prennent en compte les
problématiques liées à la remise en place progressive des animaux, et prévoient un mécanisme d'avance pour
apporter une réponse à la mesure de la détresse, notamment financière, des acteurs touchés. Ainsi, à l'échelle
nationale, le montant prévisionnel d'indemnisation économique et sanitaire atteint près de 1,1 Md€, sans
compter les moyens mobilisés par ailleurs dans le cadre du régime d'activité partielle. La diversité des
productions et de leurs maillons (sélection-accouvage, éleveurs, aval) sont couverts par les dispositifs
d'indemnisation. Les aviculteurs des zones réglementées au titre de l'épizootie 2021-2022 pourront déposer leur
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dossier de demande de solde d'indemnisation économique entre le 14 décembre 2022 et le 24 février 2023 sur
le site de FranceAgriMer. Ces indemnisations couvriront 100 % des pertes liées à l'allongement des vides
sanitaires pendant la période de restrictions (dispositif I1). Ces aides seront complétées par un dispositif I2, qui
couvrira 100 % des pertes dues aux éventuelles difficultés de remise en place jusqu'à 150 jours après la levée
des restrictions. Pour en bénéficier, il est nécessaire de reprendre une activité de production au plus tard le
31 mars 2023. Le montant des aides sera réduit en cas de non-respect des règles de biosécurité. Le ministère
de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire a procédé au versement d'une première avance à plus de 5 000
éleveurs pour un montant total de 65 M€. De plus, afin de répondre aux difficultés de trésorerie et sans attendre
mars 2023, une seconde avance pourra être versée à partir de la mi-janvier 2023. Par ailleurs, dans le cadre
des dispositifs d'avance, 27,5 M€ ont été versés au maillon « sélection-accouvage » tandis que les dossiers du
maillon « aval » déposés sont en cours d'instruction pour une enveloppe prévisionnelle de 25 M€. En outre,
cette crise de grande ampleur a tout particulièrement affecté le capital reproducteur en filière palmipèdes, et est
à l'origine d'une pénurie de canetons qui perdurera jusqu'à la fin de l'année. Les acteurs de la filière palmipèdes
se sont collectivement engagés, dans le cadre du plan d'action décidé en juillet 2022, à mettre en œuvre une
répartition équitable et transparente des canetons. À cet égard, le ministère de l'agriculture et de la souveraineté
alimentaire a incité les acteurs de la filière à poursuivre les efforts entrepris pour limiter au maximum les effets
de cette pénurie. Dans ce contexte, l'interprofession du foie gras a validé, le 10 novembre 2022, un accord qui
permettra de mobiliser très prochainement 4 M€ au profit des producteurs et opérateurs durement touchés et
situés en zone indemne qui, en raison de la base légale mobilisée dans le cadre des dispositifs d'indemnisation
en vigueur, ne peuvent pas bénéficier des aides financières. Face à la dégradation de la situation sanitaire
observée fin novembre 2022 en région Pays de la Loire, des mesures de gestion complémentaires aux mesures
de prévention et de lutte déjà en vigueur ont été annoncées le 6 décembre 2022 après concertation avec les
filières professionnelles. Elles ont pour principal objectif de diminuer la production dans les zones les plus
fortement impactées pour prévenir un emballement de la situation. Le déploiement de ces mesures, bien que
contraignantes, est rendu possible par la volonté unanime des filières professionnelles de lutter contre le virus
de l'influenza aviaire, dans un contexte de difficultés économiques et climatiques. Tous les services
départementaux sont activement mobilisés aux côtés des opérateurs concernés pour accompagner leur mise en
œuvre. Dans une optique de prévention, et en complément des mesures de biosécurité, une feuille de route sur
la stratégie vaccinale est en cours de mise en place. Enfin, le plan d'action validé en juillet 2022 par l'ensemble
des acteurs de la filière comprend une dimension prospective afin de penser l'élevage de demain, afin de
gagner en résilience vis-à-vis de l'influenza aviaire et ainsi garantir la souveraineté alimentaire.
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